
Afin de faciliter vos démarches, une série de plaquettes a été réalisée à votre attention. 
Vous pouvez les télécharger sur le site de la DREAL PACA :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/les-forages-r509.html
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/imprime-2018.pdf

RÉFÉRENCES

1

Fiche pratique / Autorisation d’urbanisme / Construire un puits / juillet 2021
Fiche pratique adaptée par le CAUE ¹³ avec l’aimable autorisation du CAUE Gironde
18 rue Neuve Sainte-Catherine 13007 Marseille - www.caue13.fr

CONSTRUIRE UN PUITS

QUELLE RÉGLEMENTATION RESPECTER ?

Rappelons au préalable que chacun a le droit « de disposer librement des eaux de source et souterraines de son fonds, si elles ne forment 
pas des eaux courantes » (Code civil, article 641) et donc de construire un puits. 
Si l’eau est destinée à l’usage d’une famille, le captage est soumis à déclaration auprès de la DDASS (Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales) et de la mairie. L’utilisation ne peut être envisagée que si l’habitation respecte les règles d’urbanisme et n’est pas 
raccordable au réseau d’adduction publique.
Il faudra présenter des analyses de l’eau prouvant que celle-ci est potable.
En règle générale, l’eau d’un puits est considérée comme non potable et sert à l’arrosage, au lavage des voitures, à une utilisation agricole, 
etc.
Pour savoir si le forage est soumis à autorisation :

	› Le forage est à moins de 10 m de profondeur et vous prélevez moins de 1000 m3/an : pas de démarches particulières,
	› Le forage est à moins de 10 m de profondeur et vous prélevez plus de 1000 m3 par an : fiche déclarative préalable en mairie,
	› Le forage est à plus de 10 m de profondeur : fiche déclarative préalable.

LES DÉMARCHES

Vous remplissez la fiche déclarative disponible sur le site de la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
logement), à déposer en mairie, pour définir les incidences du projet sur l’environnement et présenter des mesures compensatoires.
Vous recevrez un accusé de réception qui indique la procédure à suivre en fonction du projet.
Il faut attendre le retour des documents administratifs avant tout commencement des travaux.
Une fois l’autorisation obtenue : 

	› informer la mairie du début des travaux,
	› informer la mairie de la fin des travaux.
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